
La mairie

Horaires d’ouverture de l’Hôtel de Ville
Lundi : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
Mardi : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
Mercredi : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
Jeudi : de 9h à 12h30
Vendredi : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

Horaires d’ouverture du service État-Civil
Lundi : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
Mardi : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 19h
Mercredi : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
Jeudi :de 9h à 12h30
Vendredi : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
Samedi : de 9h à 12h

Adresse et contact
Mairie de Chambly
Place de l'Hôtel de Ville
BP 10110
60542 CHAMBLY

Téléphone : 01 39 37 44 00

Écrire à la mairie

Permanences
Monsieur le Maire David Lazarus reçoit sur rendez-vous sur simple demande au 01 39 37 44 00
ou via le formulaire de contact en bas de page.

Permanence juridique
Uniquement sur rendez-vous à demander au 01 39 37 44 00 ou via le formulaire de contact en bas de
page.

https://www.ville-chambly.fr/ma-municipalite/la-mairie-et-le-conseil-municipal/la-mairie
https://www.ville-chambly.fr/contact


Formulaire de contact avec votre mairie
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